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Chambre des Représentants. , 
!!'!!' _ 

StANCE nu 21 Ju1N 1 SiS. 

ÉRECTION DE LA COIIIUNB DE SCHOONA.EllDE (1). 

l\.A.PPOI\T 

FAIT, AlJ NOM l>E LA COMMISSION('), PAR Ill. VA1'DEN STEEN. 

~IEsstEuRs, 

Votre commission spéciale a examiné avec la plus 'sérieuse attention le 
dossier assez volumineux joint au 'projet de loi dont l'examen lui a été confié. 
Nous en donnerons une courte, mais complète analyse. 

Les réclama'tions <les habitants de la section de Schoonaerde ne sont pas 
nouvelles. clics datent de 50 ans. ' . En effet, dès 1845, un grand nombre d'habitants de Schoonaerdo s'adres- 
sèrent au Roi pour obtenir la séparation de celte section d'avec la commune 
de \Vichelen, et son érection eu commune distincte. Une enquête fut faite 
par les soins de la députation permanente, les intéressés forent entendus et 
l'administration communale de Wichelen, surtout l'honorable bourgmestre 
de celle époque, opposa au projet <le démembrement une résistance aussi 
énergique qu'habile , mais malgré ses cflorts , le conseil provincial abonda 
dans le sens des pétitionnaires et émit un avis favorable à la séparation. 
Le Gouvernement recula cependant devaot·cclte mesure extrême, il ré 

clama l'inlervention amiable de la députation permanente et du gouverneur 
de la province, espérant, au moyén de leur influence; obtenirle redressement 
des griefs et aplanir administrativement les difficultés. 
Des concessions furent faites, mais tous.les efforts tentés pour arriver a une 

conciliation définitive restèrent înfructueux , puisqu'il n'était pas possible 
fi 

(1) llrojet de loi, n° 177. 
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de corriger le vice essentiel de la situation , c'est-à-dire, la trop grande dis 
tance entre la section de Schoonaerde et la commune .~ont elfe dipend, et 
d'empêcher lbs conflits d'intérêts qui deveientaécèêsairement :mi résulter. 

Aussi les difficultés recommencèrent bientôt. Les conseillers de Sêboo 
naerde protestèrent vivement contre l'exécution de certains travaux qui de 
vaient, dans leur opinion, profiter uniquement à Wicbclen, et dans lesquels 
leur section devait payer une part proportionnelle trop forte; de son côté, la 
majorité du conseil repoussa les travaux proposés par les conseillers de 
Sehoonaerde , au profit de leur section, ou ne voulut intervenir dans les frais 
que pour une part minime. 

Un nouveau pébitionncment s'organisa; le 26 octobre !8681 cent soixante 
dix-sept habitants de Schoonaerde s'adressèrent à la Chambre et renou 
velèrent la demande de séparation. 
Le 4 avril suivant, un grand nombre d'habitants Je la commune même de 

Wichelen vinrent appuyer cette demande, au nom de l'intérêt général, et 
prier la Chambre d'y donner le plus promptement possible une suite favo 
rable. 

La députation permanente délégua deux de ses membres pour procéder à 
une nouvelle enquête. Le procès-verbal constate, non-seulement que les 
habitants <le Schoonaerdo étaient unanimes pour réclamer la séparation, mais 
qu'aucun habitant de Wichelen ne s'était présenté pour protester. 
Il y a plus , on signala l'absence, au dossier, d'une requête aux Chambres, 

signée pari 57 habitants de Wichelen, et l'un des signataires, également de la 
commune-mère, déposa, au nom de 87 habitants, tous préscuts. 'une décla 
ration par laquelle ils aflirmèrent vouloir appuyel' la demande de séparation; 
55 autres 1 ne sachant pas écrire, se rallièrent à ce vœu et déclinèrent leurs 
noms pour les faire insérer au procès-verbal. 
Le boûrgmestre lui-rnême , après avoir constaté que tous ses efforts de 

conciliation étaient restés sans résultat, et que l'offre de déplacer le centre 
administratif de Ia commune, pour le rapprocher de Schoonaerde , avait été 
repoussée, déclara , en son nom , et au nom du conseil, renoncer à une oppo 
sition que ses administrés ne soutenaient plus, et semblaient même désormais 
vouloir désavouer. 

Le conseil provincial fut de nouveau saisi de cette affaire, et les habi 
tants de Schoonaerde , invoquant les résultats de l'enquête, envoyèrent Je 
6 décembre 1870, une nouvelle pétition à la Chambre pour réclamer leur 
autonomie. . 

Tout le monde était donc d'avis qu'il fallait se séparer, mais l'accord ne 
parvint à s'établir, ni sur le partage des biens d11 bureau de bienfaisance, ni 
sur la répartition des ressources et des charges communes aux deux sections, 
ni sur la question des limites. 
Le conseil provincial, après avoir repoussé une proposition qui demandait 

une entente préalable sur ces divers points 1 donna une seconde fois un avis 
favorable aux prétentions des habitants de Schoonaerde, et vota la séparation. 

Le désaccord sur ces diverses questions ne lui semblait pas un obstacle, 
et l'applieation de l'article UH de la loi communale lui paraissait devoir suf 
fire pour résoudre toutes les contestations qui pouvaient se présenter. 
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On peut, du reste, espérer aujourd'hui que l'entente s'établira d'une manière 
complète. L'apaisement s'est fait peu à 11eu, et déjà, dans la séance du conseil 
communal, en date du ! 8 janvier ! 87~ 2 on a adopté de commun accord la 
délimitation de ;la nouvelle ·cgmmu..,ne.' . : ·· 

Cette délimitation a été également adoptée par le Gouvernement, mais elle 
a été, par erreur, déterminée d'une manière insuffisante dans le projet de loi. 
En effet, d'après ·1e projet de loi, la limite séparative de la nouvelle com 

mune s'arrête à l'Escaut, tandis que, suivant la délibération du conseil com 
munal et les plans y annexés, il faut la prolonger dans le fleuve, jusqu'à la 
rencontre des limites de Bcrlaere et de Wichelen , ce qui s'explique parfaite 
ment, puisqu'une partie du territoire de Wichelen s'étend sur l'autre rive: 

Cette rectification, Messieurs, nous a paru nécessaire, au point de vue de 
la police, de l'état civil , de constatations à faire en certaines circonstances, 
pour fixer nettement l'étendue de la juridiction des autorités des différentes 
communes. 

Votre commission, Messieurs, propose donc de compléter le paragraphe 5 
de l'article premier, comme suit; 

c< Ces limites sont· déterminées, depuis la commune de Lede, jusqu'à la 
» route de Gand à 'f errnonde , pal' l'axe des chemins n°~ 5 et 24; ~ partir d~ 
» la route de Gand à Termondc, P,ar l'axe de ladite route, jusqu'en face de ~a 
)) ligne qui sépare les parcelles cadastrées n°9 12 et 16; de là elles longent 
>i jusqu'à l'Escaut, •. du côté de Schoonaerde , les parcelles cadastrées, n= i 6 
>> et H bl•, et, du côté de Wichelen, les parcelles cadastrées , n°s 12 et H , 
» pour se prolon9er en ligne clroite jusqu,'au milieu du P,euve, et rejoindre, 
n en suivant son lit, le point d'inl.erseclion des limites séparatives des eom 
» munes de Berlaere et de f.P ichelen. >> 

Cette modification a été admise par M. le Ministre de l'Intérieur. 
En conséquence, vu l'avis favorable de toutes les autorités consultées; 
Considérant, d'autre part, que la section de Schoonaarde a une étendue de 

~71 hectares, une population de 1600 habitants, une église paroissiale, un 
presbytère, un cimetière distinct, deux écoles; 

Que d'après l'Exposé des Motifs et les pièces qui se trouvent au dossier, élle 
possède les ressources nécessaires pour faire face aux frais de son admi 
nistration et tous les éléments voulus })Our constituer une commune indé- 
pendante; _ 

Que sa séparation d'avec \Vichelen ne peut être qu'utile à son dévelop 
pement et à sa pros péri lé; 

Votre commission, l\fessfeurs, n'a pas hésité à donner son entière appro 
bation au projet de loi érigeant la. section de Schoonaarde en commune 
distincte, et elle a l'honneur, à l'unanimité de ses membres, de vous en 
proposer l'adoption. 

Le Rapporteur, 

GUSTAVE VANDEN STEEN. 

Le Président, 

JEAN V AN ISEGHEM. 
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l'l\OJB'i'S DE LOI. 

Projet du Gouverae111ent. 

ARTICLE PIIENIEII. 

Le hameau ,leSchoouaerdr est séparé dela com 
mune de Wichelen (Flandre.orientale), et érigé 
en commune distincte, sous le nom de Scboo 
naerde. 

Les limites séparatives sont fixées conformé 
ment au plan annexé à la présente loi, tellis 
qu'elles sonl indiquées par un liséré jaune. 

Ces limites sont déterminées, depuis la com 
mune de Lede, jusqu'à la route de Gand à Ter 
monde, par l'axe ries chemins n•• 5 et 2'4; à partir 
de la route de Gand à Termonde, par l'axe de 
ladite route, jusqu'en face de la ligne qui sépare 
les parcelles cadastrées n°• 1 ~ et 16; de là elles 
longent jusqu'à l'Escaut, du côté de Schoonaarde, 
les parcelles cadastrées n•• 16 et J l bi,, et, du côté 

· de Wichelen, les parcelles cadastrées n05 12 et 1-1. 

ART. 2. 

rroJet de la commissJon. 

An:ncu: PREYttn. 

Comme au projet du Gôuvérnement. 

Idem. 

u Ces limites sont déterminées, depuis la com- 
• mune de Lede, jusqu'à la ro~te de Gand i, 
» Termonde, pur l'axe des-chemins n°• 5 el 24; 
>1 à partir de la route de Gand à Termonde, par 
» l'axe de ladite routev'jusqu'en face de la ligne 
11 qui sépare les parcelles cadastrées 0°1 1 ~ et 
" -16; de là elles longerît jusqu'à l'Eseaut., du côté 
" de Schoonaarde, les parcelles cadastrées, n•• 16 
" et , l b1•, el, du côté dé Wichelen, les parcelles 
» cadastrées n°' 12 et 11 , pour se pr'olonge,· en 
" ligne droitefusqu' au milieu du fleuve, et rejom 
" dre , en qmvanl son lit, le-point d'intersection 
, des limites séparàlives des com'munés 'de Ber 
n· loere et de W-iéhelen. " 

ART, 2. 

Le nombre .de conseillers à élire dans ces I Comme au projet du Gouvernement. 
communes sera déterminé par l'arrêté royal 
fixant le chiffre dé leur-populalion. 


